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Attitude de Monsieur HARMEL quant au Projet Italien

. @'Amendement & 1'Article 17
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?1)Nﬁ‘_f'v M. Harmel pense que les parenth®ses in-

troduites dans le texte mis au point & 14
la semaine dernidre, peuvenf 8tre maintenues’ici,'
comme indiqué en annexe . Dans cette version -
‘f'amendée le: texte entre parenthises ne contient
" plus de référence & 1968.
_— .
2) j.,En revanche M. Harmel ne saurait admettre les
-~ modifications introduites par 1'Italie dans B
»_la termlnologie de 1'artlcle 17

-

L le terme “initiated“ -ow "commencé"
remplace la terminologie inltiale qui portait N
*?‘"a581gned"'ou "confié&"

- - le terme "should" ou "soient" remplace la
terminologie initiale qui portait "should" .
ou "puissent &tre" ‘

Si 1'Italie désire maintenir cette +terminolo- .
| gie il faudrait qu'elle soit formulée entre .
5 N ‘parenthéses, dont la responsabilité exclusive T
- ‘incomberait h l'Italie. ‘




